
REPUBLIQI,E DUBENIN

DECRET No 2000 - 349 du 20 juillet 2000

portant transmission à I'Assemblée nationale du
proj et de loi de finances rectificative pour la
gestion 2000.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 1l décembre 1990, portant Constitution de la République du
Bénin;

Vu la loi organique n'86-021 du 26 septembre 1986 relative aux lois de
flrnances ;

Vu l'ordonnance n'2000-001 du 02 janvier 2000 portant loi de finances pour la
gestion 2000 ;

Vu la proclamation le 1"' awil 1996 par la Cour constjtutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle ;

Vu le décret n'99-309 du 22juin 1999, portant composition du gouvernement ;

Vu ie décret n"99-458 du 22 septembre 7999, portant approbation de la nouvelle
nomenclature du budget général de l'Etat adaptée aux normes de
1'U.E.M.O A ;

proposition conjointe du ministre des Finances et de l'économie et du
ministre d'Etat chargé de la Coordination de l'action E ouvernementale, du
plan, du développement économique et de Ia promotion de l'emploi ;

Sur

Le Conseil des minisffes entendu en sa séance du 19 tuillet 2000

)Li-

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu l'ordonnance n'2000 - 002 du 02janvier 2000 portant programme
d'investissements publics pour la gestion 2000 ;



DECRETE

Le projet de loi portant loi de finances rectificative pour Ia gestion 2000
ci-joint, sera présenté à I'Assemblée nationale par le ministre chargé des
Relations avec les institutions, la société civile et les Béninois de l'extérieur, le
ministre des Finances et de l'économie et le ministre d'Etat chargé de la
Coordination de l'action gouvernementale, du plan, du développement et de la
promotion de l'emploi, qui sont chargés individuellement cu collectivement, d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

EXPOSE DES MOTIFS

Ainsi, le Gouvernement a décidé de saisir l'Assemblée nationale du
présent collectif budgétaire pour permettre la mise en ceuvre des mesures
sociales devant être prises en compte et dont le coût total est évalué à I 200
millions de francs auxquelles s'ajoutent d'autres types de dépenses qui
s'élèvent à 893 milllons de francs.

L'application de ces mesures sociales et la prise en compte des
nouvelles mesures relatives aux recettes, pour devenir exécutoires, doivent
être expressément prévues par une loi de finances.

La loi de finances initiale, gestion 2000, ne les ayant pas prévues, la
nécessité d'une loi de finances rectificative s'impose.

Les modifications apportées à la loi de finances initiale concernent

les recettes dont la perception incombe à la direction générale des
lmpôts et des domaines et à la direction générale des Douanes et
droits indirects.

a
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Dans le souci d'atténuer les effets des récentes hausses des prix des
produits pétroliers sur le pouvoir d'achat et les conditions de vie de nos
populations, de maintenir le dialogue avec les partenaires sociaux pour
préserver la paix sociale, le gouvernement, dans le respect de ses
engagements, a pris certaines mesures sociales en faveur des populations.



a au niveau des dépenses le budget national de fonctionnement, le

budget d'équipement socio-administratif et le budget d'investissement
de l'administration centrale.

Les recettes

Les prévisions de recettes sont portées à 258 338 millions de francs
contre 251 338 millions de francs, soit un accroissement de 7 000 millions de

francs par rapport au budget initial.

cet accroissement est dû à I'incidence fiscale de l'augmentation de la
base taxable des produits pétroliers sur les recettes de :

. la direction générale des lmpôts et des domaines pour un

montant de 5 576 million de francs ;

. la direction générale des Douanes et droits lndirects pour un

montant de 1 424 millions de francs.

1- Budget national de fonctionnement

Les crédits du budget national de fonctionnement passent de 169 357

millions de francs à 178 057 millions de francs dans le budget remanié, soit un

accroissement de 8 700 millions de francs du fait des crédits additionnels au

niveau des autres dépenses de fonctionnement non réparties d'exerCice

courant et des dépenses de transfert.

a) Les autres dépenses de fonctionnement non réparties d'exercice courant

Elles s'élèvent à 13 773 millions de francs contre 13 573 millions de
francs au budget initial, soit une augmentation de 200 millions de francs due
aux modifications intervenues au niveau des dépenses diverses et imprévues.

3

Les dépenses :

Les dépenses passent de 375 800 millions de francs au budget initial à

385 893 miliions de francs, soit une augmentation de 10 093 millions de

francs due aux modifications intervenues au niveau du budget national de

fonctionnement, du budget d'équipement socio-administratif et du budget
d'investissement de l'administration centrale.



b) Les dépenses de transfert réparties

lnitialement prévues pour un montant de T 1g4 millions de francs, elles
passent à 15 684 millions de francs du fait de la prise en compte des
éléments suivants :

. 4 000 millions de francs pour subventionner la consommation de pétrole
lampant;

. 2 000 millions de francs pour la prise en charge par l'Etat, des frais
d'écolage pour les établissements primaires publiques au titre de
l'année scolaire 2000-2001 ;

550 millions de francs comme subvention allouée aux budgets des
comités de gestion des établissements sanitaires de zone, dés sous-
préfectures et des communes pour assurer les rémunérations des
personnels de santé ;

950 millions de francs comme contribution aux budgets des associations
des parents d'élèves des établissements publics de l,enseignement
secondaire pour assurer les rémunérations des vacataires ;

a

a

a 1000 millions de francs pour dédommager partiellement les paysans
victimes de la mauvaise qualité des intrants au cours de la campagne
cotonnière 1998-1999.

2- Budget d'équipement socio-administratif (BESA)

sur une prévision de s 706 millions de francs pour la gestion 2000, le
BESA connaîtra un accroissement de 700 millions de francs àestiné à l,achat
de. bus pour le transport des étudiants de l'université nationale du Bénin, cequi portera à 6 4-06 millions de francs le budget d'équipement socro-
administratif remanié.

3-Budget d'investissement de l,administration centrale

ll enregistre un accroissement de 693 millions de francs du fait :

de la prlse en compte du projet d,un système de sécurité et de
surveillance électronique pour les régies financières et autres
structures du ministère des Finances et de l,économie pour une
somme de 543 millions de francs ;
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a de la prise en charge de la contrepartie béninoise au projetdu Centre
d'éducation à distance pour 150 millions de francs.

Telles sont, lVlonsieur le Président de l'Assemblée nationale, Mesdames
et Messieurs les Députés, les grandes lignes du projet de loi de finances
rectificative, pour la gestion 2000 que nous avons l'honneur de soumettre à
votre auguste Assemblée pour adoption.

Fait à Cotonou, le20 juillet 2000

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,

MathieuKEREKOU

Le Ministre d'Etat Ch
l'action gouve men

de la Coordination de
tale du plan du

développement économique et de Ia
promotion de l'emploi

Le Ministre de ces
nomr

Bruno AMOUSSOU

Abdoula BI T A SvlvainA.AKlNDE s

Ampliations : PR 6 AN 85 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4
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MFE 4 MCRI-SCBE 4 JO 1.-

Le Ministre Chargé des Relations avec les
institutions, la société civile et les

Béninois de l'extérieur
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LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR I,A
GESTIOI{ 2OOO

illPonlDI pRr$tttilil0t

******-*****

JUlr.t_ET 2000



INTRODT]C]TION

L'élaboration du présent avant Projet rle Butlget Remanié pour la gestion

2000 se justifïe par, la volonté du Gouvernement d'atténuer les elï'ets résultant

des récentes hausses des prix des produits pétroliers sur le pouvoir d'achat des

populations et d'améliorer leurs conditions de vie, le souci permanent du

Gouvernement de maintenir le dialogue ayec les partenaires sociâux dans la

perspective de préserver la paix sociale.

Le présent rapport s'articulera autour de trois points :

1- le point d'exécution à fin mars 2000 du Budget Général de I'Etat gestion

2000 ;

2- les prér'isions budgétaires remaniées pour la gestion 2000 ;

3- l'équilibre général de Ia I.oi de F-inances, gestion 2000.

POINT D'EXECUTIO\ DU BUDGET GENERAL DE L'ETAI'
GESTION 2OOO A FIN MARS 2OOO

l,e point d'exécution du Budget Cénéral de I'Etat, gestion 2000 au 3l

mars 2000 sera exanriné dans ses composantes que sont:

F le Budget National dc Fonctionnement;

)> le Budget d'llquipement Socio-Admin istratif ;

) les Dépenses liée s au x Taxes Alf ectées ;

) le Budgct d'l nvestissement de l'Administration Centralc;

) le Budget du Fonds National des Retraites du Bénin;

P le Budget de la Caisse Autonomc d'Amortissement ;

) le tsudget du Fonds Routier.
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:J RE ETTES

I-es recettes réalisées par les régics {inancières s,élèvcnt au 3l mars, à 59 lg7

millions de liancs sur une prévir"ion annuelle de 231 841 millions de li.ancs. et

reprèsentent un tâux de réalisltion de 25.5394,.

F\

Les dépenses du Budget Nationnl de F'oirctio n ne ment engagées au 3l mars

2000 s'élèvent à 34 364 rnillions tle fraucr sur une prévision annuelle de 169 357

millions dc fraucs, soit un taux d,exécution rle 20,2g %, base engâgenlent.

Les dépenses ordonnancées et pa"vé€s sont évaluécs à 3l 28S millions de

francs. soit un taux d'ordo nnancemeti t ci de paiement de 18147 ,'1,.

B- I,I], BIr'I}G D'lt 'r so('t -,\ [)N{ I N I TRATIIT

S'agissant du Budget d'Eqriipemcnt Socio-Administratif, les crédits

engâgés "rir J I mars lt)i)i-t s'i:lèvcnt a I 252 millions de francs sur une prévision

tludgétaire de 5 i i;ô nliÉlicus de traucs, soit un taux d'exécution base engagement

de 21,94 oÂ,

Les dépenses ordonnancées se chilïrent à 2Bl millions de francs, soit un

taux d'exécution base ordonn ancem ent rJe 4.92 t\,.

Les üépenses de Fonctionnenrent liées au.r taxes alïectées sont prévues au

Budget Général rle I'Etat, Eestion 2000, pour 241 rnillions de francs. Au 3l mars

2000, la consornmatiou de crédit s'élèr,e à 28 millions de francs. soit un taux

d'exécution base engagement de i 1.62 ,2,.

A- l.E ltl,DGll't'fir\.TlOli.tl, DE FtNC'I IONNENIENT

c- r.B,s [,EEE]{§ EüI=IEE§.AUX_TAXE§ AFI]r.CIEE§



Le nrontant ordonnancé est de l2 millions de I'rancs, soit un taux

d'exécution trase ord rn n alt cernent de 4.98 9â.

D- I,I,- B DGI.,T D'IN VESTISSF,I\1 EN'IS DE I,' DMINIS'TI{ ,I'ION

C]T]N1'RALI.]

I e montânt des engagements du Budget tl,lnvestissements de

I'Adrninistralion (lentrale se chitïrc à 7 g8s mi ions de francs sur une prévision

budgétaire de i3Ç 625 rlitlions de fiancs, soit un taux d,exécution base

engagement de 5,72 .Ya.

Le montant ordonnancé et pâyé est de 7 110 m rions de francs, soit un

taux d'exécution base ordonnancement de 5.09 ol,.

E. I,E I] TID(;ET T-} l'()^"DS N l l()l\ù,\1. I.]S ITETII I'IES
DLI Ii I,]I(IN

S ItECtj,ITL.S

Àu 3l N{ars 2000, res recettes du Fontrs National des Retraites du tsénin

s'élè'vent 1:i,.-ruisoirenre n!. a I g03 nrillions de francs sur une prévision de 9 064

millions dc fr',ruc:.r, suit un taux dc réalisation de 20.99 1'1,,

t- I

Le montânt des paiements se chifiie à 4 666 nri ions de francs sur
prévision annuelle de l6 37s millions de francs, soit un taux d'exécution
paiement de 28,49 .Y,,

une

base

2- i-F:S DE.PENSES



F- I,L, BUl}ilT]]_D--[] LA CAIf,ü. AUT'{)N t,Ih,IE D' Àl1,Ii)Rt'tss IiI\'t EN'I'

Au 3l nrars 2000, les réalisations de recettes budgétaires ont atteint Ia somme

de I 485 mi ions de francs sur une prér'ision de 7 500 millions de tiancs, soit un

taux de réalisation de 19,81 rZ,.

:- LES DE!E§'S!§

Les tlépenses rrlalisées au 3l [{ars 2000 s'élèvent à 6 060 rnillions rle

francs sur une prévision de 40 585 Ntillions de francs, soit un taux d'exécution de

14,93,'1,.

G- l,E tiUDG El-D! F'0\:1)§ IIQU-rLI !i

RIi

Elles s'élèvent au 31 mars 2000 à gI millions de liancs sur une prévision

de 438 rnillions de franrs" soit un Tar-x de réalisation rte 18.49 (Zr.

Au 3l mars 2000, les engâgenleflts du Fonds Routier totarisent l 670

milliors de francs CFA sur ure prér,ision budgétaire de 4 656 millions de F.rancs,

soit un taux d'cngagement de -35,t17'2,.

En conclusion, lt's réalisations rlu Buriget Général tle I'Etat, gestion 2000,

au 3l mars se montent Ên recettes. à (]z 666 millions de francs cFA sur une

prévision annuclle de 251 -138 nliltions tle francs cFA, soit un tâux de

recouvrement de 24,93 9i,.

i.L

I. LES REI'I,-TTES

l- t"ES IIEPENSiTS



En ce qui concerne les tlépenses, les engagements se chiffrent à 56.025

millions de francs CFA sur une prévision annuelle de 375 g00 millions de f'rancs.
soit un taux d'exécution de 14.90 %

l)'une manière générare, res te,dances observées notammcnt en matière
de recettcs sont bonnes et raissent augurcl'de Patteinte des ob.iectifs annuels.

En ce qui concerne res dépenses, surtout celes d'investissements pubrics,
tout€s les structures ont été conviées à accérérer res procédures pour permettre
d'améliorer le niveau actuel de consomnration des crédits.

II _ PREVISIONS BUDGETAIRES RBMANIEES POUR
LA GESTION 2OOO

1 , LES RECETTF]S

Les prévisions de recettes des régies financièrcs qui étaient de 231 g4l
nrillions de francs dans le Budget initial s'élèvent tlésormais à 23g g4I millions de
francs et se j ustifient comme suit :

A_

6

Les prévisions butrgétaires remaniées pour ra gestion 2000 tru Burrget
Général dc I'Etat s'élèvent eu ressources intérieures à ra somme de 25g 33g
millions de francs, et en charges à ra somme de 3g5 g93 mi[ions de francs contre
des prévisions initiales de 2sl 33g rnillions de liancs en ressources intérieures et
375 800 millions de francs en charges.

[,e renraniement porte sur le Budget National de Fonctionnement, le
Budget d'Equipenrent socio Adr,inistratif (BESA) et re Budget d,rnvestissernent
tle I'Adm inistration Centralc.

I,Ii BT]DGET NATIONAI, T)E_FONCTIONNE ùlENT'



F Recettes initiales -231 B4t millions tlu Jruncs
! Recettes additionnelles dues à l,effet dc

I'augmentation de la base taxable des

produits pétroliers au niveau de la:
o Direction Générale des Impôts et tles

Domaines pour un montànt de ------------ S 526 mi ions de Jrancs
Direction Générale des Douanes et

r Droits Indirects------ -------- I 424 millions rle Jrancs

1 E u E

Les prévisions remaniées de tlépenses du Budget National de

Fonctionnement pour là gestion 2000 s'élèvent à 178 057 millions de francs contre

169 357 millions de francs initialenlent prévus, soit une augmentation de g 700

millions de francs. cette augmentation résulte de l,accroissement des charges au

niveau des âutres dépenses de fonctionnement et des dépenses rle transfert.

a) - Les autres dépenses de fonctionncment

Les prévisions des autres dépenses de fonctionnement qui étaient

initialement de 34 407 millions de francs s'élèvent à 34 607 millions de lrancs au

budget remanié, du fait de I'augrnentation des dépenses diverses et imprévues tle
200 millions de liancs.

b) - Les Dépenses dc Transfert

Ces dépenses ont augmenté tte 8 500 millions de liancs du fàit «le

l'augmentation des crédits all'ectés aux dépenses courantes de transl'ert réparties
qui passent de 7184 millions de francs à 15 684 millions de liancs. cette
augmentation se justifle comme suit :

> 4.000 millions de francs pour subventionner la consommatiorr de pétrole
lampant ;



> 2.000 millions de francs pour la prise en charge par I'Etat, des frais

d'écolage pour les établissernents primaires publics au titre de l'année

scolâire 2000-2001 ;

i 550 millions de francs conlme subvention allouée aux budgets des

comitês de gestion des établissenrcnts sànitaires tle zone des Sous-

préfectures et des Communes pour assurer les rémunérations des

personnels de santé ;

> 950 millions de francs comme contribution aur budgets des

Associations des Parents d'Elèves des établissements publics cle

l'enseignement secondairc pour assurer les rémunérations des

vacataires;

, 1.000 nrillions de francs pour dédommager partiellement les pavsans

victimes cle la mauvaise qualité des intrants Au cours de la campagne

cotonnière 1998-1999.

B L L . I] U DC ET D' EQ U IPEN{E NT S OC:IO-.{DIVI I NIS'I RATI F (B-l_!S_Al

Il s'élèvc à 6 406 millions dc ft'ancs dans le budget remanié,, contre 5 706

millions de francs au budgct prinritif, soit une augmentation de 700 ntillions de

Ii'ancs qui correspond au crédit destiné à I'achat de bus pour le transport des

étudiants de I'Université Nationale tlu Bénin (UNB).

Le budget d'investisscment de I'adnri n istrâtion centrale s'élèl'e à 140 3 I I
millions de francs dans le budget rcnranié. contre 139 625 millions de francs dans

le budget initiâI, soit une augmentation de 693 millions de francs. Cette

augmentation est due à la contre partie du Budget National au projet du Centre

d'éducation à distance pour 150 millions de francs et à une dotation de 543

millions de liancs pour la mise en place d'un système de sécurité vidéo

surveillance électronique pour les régies lïnancières ct autres structures du

Ministère des Finances et de I'Economie,

3

C _ LE BUDGET D'INVEST

CENTRAI,E,



IIr- EQt.tLIBRE CENERA|, DE LA t,Ot DE FINANCES
REC]TII. ICATIVE, GESTION 2OOO

l-es diflérentes opérations du projet dc Loi dc Finances Rectificative pour
la gestion 2000 se résument comme suit :

{en miilions Ae frâncsi- 
-OPERATIOI-IS RESSOURCES CHARGES SOLOE

-3 000

-3 000

"3 000

7 311

"7 311

:3ô5tE

.33 085

'1a4ta5

:t2{51§

-8ii 686

63 784

-137 823
-6 406

-241

A-E!qGEr ôENEriAL oE L, Elnr 25.8 338

?41 !- 6

238 841

2 495

3q? 893

l-E!!!get de-s_lnstitutiots et irinistlte§

l-Budget National de Fonctionnement........
2-Budget d'lnvestissement de l. Admistra-

tion Centrale...........
3-Budget d'Equipement Socio-Administratif
4-Depensês Liées aux Taxes AfIeclées.......

17s 057

'140 318''6 
406
241

ll-Budget Annèxe 9i04

9 064

16 375

'16 375

44 496

40 58s
3 911

382 893

Fonds National de Retraitos du Bénin

Budoets 7 938

7 500
438

258 338

1 -Caisse Autônomê d.Amortisaement
2-Fonds-Routier.........,.........- ........

iôiaL-A....-.....,,...--,.-,..,...

B.OPE8ÀT-!gN!-AE TÈE§ASEAE

IAraLB........ ,.... .. - .... ...,

c -VAB|AIoN[E rrE DE_iARR tE BE§ 3000

Crédits d'Ordonôancement des Arriérés
Apu rement des arriérés...... -.,..,...... -....

rpIALc.,...................:r:........

3 000

3 000

IAralçgxs8*

BESOIN DE FINANCEIIIENT DE LA LOI DE FINANCES

.-)

385 893

-127 555



ll se dégage de cette Loi tlc Finances Rectificative un besoin de

financement de t27 555 millions de francs qui sera couvert pâr :

È des ressources extérieurcs r.éparties comnle ci-après :

- Prêts Projets 38 930 millions de francs ;

- Dons Projets 52 706 millions de francs;

- Aide budgétairc 22 200 millions rle francs ;

- Al|ègement de la dette extérieure 3 500 millions de francs;

F des ressources de l'émission par le Trésor Public, d'emprunts

obligataires pour 5 000 millions de francs;

) ct des dépôts du Trésor Public pour ûnancer le gap résiduel tle 5 219

millions de francs.

flONCLtlSlOi\"

Le présent projet de Loi traduit la r,olonté du Gouvernenrent à prendre les

mesures nécessaires pour juguler les conséquences résultant de la hausse des prix
des produits pétroliers d'une part ct pour améliorer les conditions de vie des

populations d'autre part.

li)



REPUBLIQTJE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT]BLIQi,]E

LOI NO

PORTANT LOI DE FINANCES

RTICTIFICATM POUR LA GESTIOI'r.. 2000,

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE ETVOTE :

La Loi dont la teneur suit :

PRENIITIEI PAR'I'IE

coNDrTroNS GEN ERAr-ES DE L'EQUILIBRE
FINANCIER

TIÏRE PRETIIER

DISPOSITIONS RE.LATIVES AUX RESSOT]RCES

ARTICI,E IF,R

Sous réserve des dispositions de la présente Loi, contrnueront d'être

opérées, pendant l'année 2000, conformément aux dispositions législatrves et

réglementaires en vigueur :



)

l- La perception dcs impôts, taxes, rénrunérations des

rendus par 1'Etat, produits et revenus affectés à l,Etat ;

SCTV ICCS

2- 1a perception des impôts, taxes, produits et revenlls affectés aux

collectivités Territoriales, aux Etablissements publics et organismes divers

dûment habilités.

Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles qLri

sont autorisées par ies lois et décrets en vigueur et par la présente Loi, à quelque

titre ou sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent sont formellenrent

interdites à peine, contre les fonctionnaires et agents qui confectionneraient les

rôles et tarifs et ceux qui en assureraient le recouvrement, d'être poursr.rivis

comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition pendant trois

(03) années, contre tous Receveurs, Percepteurs ou individus qui en auraient fait

la perception.

Sont également punissables des peines prévues à l'encontre des

concussionnaires, tous détenteurs de l'Autonté Publiqr-re qui, sous une forme

quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront, sans autorisation de la t,oi,

accordé toute exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou

auront effectué gratuitement la délivrance de produits des Etablissements de

1'Etat.

Ces dispositions sont applicables aux personnels d'autorité des

entreprises nationales qui auront effectué gratuitcment sans autorisation légale

ou réglementaire, la délivrance des produits ou services de ces Entreprises.



ARTICLE 2

Les ressources de la Loi portant Loi de Finances Rectificative por,rr

la gestion 2000 sont lixées à 385 893 millions de francs qui se clécorrposent

contnte sult :

(en Millions dc francs)

A - Ressources Intérieures ....258.318

- Recetles des Régies financières.,,...238 841

- Budget d'Investissements de
I'Administration Centrale....

- Budget du Fonds National des
Retraires du Bôrrin...............,..

- Budget de la Caisse Autononre
d'Âmor1issemcnt.........,,...,.... .

2. 195

9.0(r4

7 500

+ i5

52.706

38.930

22.200

1.500

r 17.336

- Budget du Fonds Routier

R - Ressources Extérieures........

- I)ons projeLs.......,,.....

- Prêts prc je1s...,,..........

- Aidcs budgétaircs. . . . .

- Allègement dc dertes,

C- Ressources d'emprunts obligataires............ 5.000

D- Diminr-rtion des dépôts du Trésor public. ......5.219
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TITR.E II

DISPOSITIONS RELA]IVES AUX CHARCES
ET AUX OPERATIONS DE TRESORERIE

A - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

ARTICI-E ]

législatrves

vigueur.

Sous réserve des dispositions de la présente Loi, les dispositions

et réglementaires relatives aux charges de l'Etat demeurent en

ARTICT,E 4

Le montant des crédits ouverts au Budget Général de l'Etat remanié

pour la gestion 2000 est fixé à 385 893 Millions de frarics se décomposant

comme suit :

- Budget National de l'onctiotrnenrent...

()t compris les crédits rl'ordontfincemenl
des arriérés pour 3.000 millions)

- Budget d'Investissenrents de
1'Administration Centrale

- Budget d'Equipement Socio-

Administratif

- Budget du Fonds t.,,\ational dcs
Retraites du Bénin...................

- Budget du Fonds Routier..............

- Dépenses liées aux Taxes
Affectées budgétisées....

- Budget de la Caisse Autonome
d' Amortissement.......................... -

178 051 Millions de Èancs

140 318

6 406 Millions de ftancs

...t6 315

. l9ll "

. 241

40 s85
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B - DISPOSITIONS RELATIVES AUX OPERATIONS
DE TRÉSORERIE

AR'rtcrl-ta S

Les charges nettes de la présente Loi de Finances Rectificative pour
la gestion 2000 sont réévaluées à 3g2 g93 miilions de francs se décomposant
comme slllt :

- Crédits ouverts au Budget Cénéral
de I'Etat remanié, gesrion 2000 ..........

- Opérations de Trésorerie

385 893 Millions de tl.ancs

- Variation nette des arriérés

PM

(3.000)
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES

RESSOURCES ET DES CHARGES

La présente Loi de Finances Rectificative pour la gestion 2000

dégage, par rapport aux ressources mtérieures, un besoin de financement de

127 555 Millions de francs déterminé ainsi qu'il suit :

AR'TTCLE 6



Les différentes opérations de la Loide Finanôes pour la gestion 2000 se résLtrrent conlrne suit

(en millions de francs)

ÀR'I't CLE 7

Le besoin de financement ainsi dégagé par la présente Loi de

Finances et qr-ri s'élèvc à 127 555 Millions de francs sera couvert par :

des lessor-rrces extérieures qui se décomposent commc suit

OPERATIONS RESSOURCES CHARG E S SOLO E

258 338

241 336

,?qq ql1

- 2 495

I 064

I 064

7 939

7 500

258 338

re

Ê37§

16 375

44 496

40 585
3 911

382 Bgi

re

3 000

3 000

3 000

382 B93

175 057

140 318
6 406

241

124 555

-i 37,ê23
6 406

.241

-7 311

-36 558

-33 085
-3 473

-'t24 555

.3 000

3 0c0

-3 00c

-80 tt86

63 784

l-Budoet_dgs ln§]ltullels-e1lüj_0jstéres

1-ELdget \a1iolta, do Fonct onrerrent ..... .

2-BLdge( d'1.ÿest ssement oe ' Àdrr,sià-
tio" Centrare.. . .. ..

3-Budget d'Equrpement Socio,Administratif ..
a Depenses Lieôs au" Taxes Affectèes

Fonds Nat onal de Retraites du Bénin

1-Ca ssé Auloûome C'Amort sselrent ..
2-Fonds RoLltier

'icfaLA .. ........

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA LOI DE FINANCES

ARR

ll S

c-

L' E'IAT-BI]DGF T GENERAL DE

ll-Sudoet

Lroqets

TSfALC.

LO-]AL§ENEAA!

TOTAI_ B .... ... ...

52.706 millions au titre des dons-projets

.-t27 555

Credils d'Ordonnartcenenl des Ar nerés
Apu.ement des arrièrés... ........ .........
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. 38.930 mjllions aLr titre des prêts-projets

.22.200 mrllions au titre des aides budgétaires

. 3.500 millions au titre des allègements de dette extérieure

- des ressources de l'émission par le Trésor Public, d'emprunts obligataires
pour 5.000 millions de francs ;

- des dépôts du Trésor Pubiic pour financer Le gap résiduel de 5.219

millions de fiancs./.
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DEUXIE}'IE PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIAI-ES

TI'I-RE I'RENIIER

MOYENS DES SERVICES

ARTICLE 8

Les crédits ouverts au Budget Générai de l'Etat retnanié pour la

gestion 2000 sont arrêtés aux montants ci-après:



A BUDGET NATIONAL REMANIE GESTION 2OOO

r.D EP E NSES REPARTIES
(En Milliers de Figrcs)

sEc-
Ttofls

INSTITUTIONS OE L'ETAT
ET

MINISTERES

OEPENSES

DE

PERSONNEL
SES OE FONG

SEMENT

IIITÉRETS ET

OEPENS€S

OE

OEPEN§ES

Elt
s€crr0.l

æ

10

1i

'12

13

zt

2a

25

â

27

æ

29

30

33

34

36

31

38

3S

{0

PFESO€NCE O€ LA REPUBUAUE

ASSEIæIEE I\AIOMTE

couR coNsrTn noNrGllÉ

COUR SUPREiE

CONS€ll ECOtlOMlCll.rE Er SOCI L

MUIE AIJÏOFITE DE L'Al'DIo,
vrsriEL ÊT oE tÂ cotauur{cÂTroN

M.D,N.

lr.t.§.4.T.

M,^.8.C.

M,F.Ê,

M,J,L,D,Ii,

M,E,C,C,A, G,- P, D.P,E

M.C.R.t_-S.C.g.E.

M.E t{.R S.

M,Ï,P,T.

M,F,P.T, R,A.

M,C,C "P,P.G

M,I,P.M,E,

M,E,}I,U.

M,S, P

M,M E,H

M.C.A. T.

M.D.R,

M.J.S.L.

M,P,S-F,

547 ô25

r .ri6 510

174 704

307 t54

243190

218 593

I 606 347

3 765 53E

4 581 079

3 591 761

642 484

670102

28 636

26 223 686

615 864

512 002

483 626

19f 422

357 5à2

1 100 219

436 078

409 954

4 690 239

291 086

412 719

I 058 §00

468 500

101 500

r52 050

92 S04

50 1?5

7 808

4 000

3 950 000

12 000

3 200

50 000

5 000 000

550 000

328 59S

r0 699 280

4,186?al

6 517 015

4 340 612

I 344 818

900102

1æ 428

35 272 886

E61 879

673 270

593 593

479 422

5 483 Er6

I 659 819

543 078

4 548 489

7 380 511

406 los

e20 25G

TOTAL 64 255 000 19 533 971 0 15 683 89',1 99 472 862

r10 006

'1 042 808

700 703

1 S28 128

748 851

698 334

230 000

100 792

5 0s9 000

254 015

161 268

106 767

172 000

126 236

5 000 600

107 000

128 535

661514

97 023

177 537

4 010 000

2 028 758

t8 000

1 606 725

'l 585 010

2f6 204

459 æ4

33ô 69.r

0



sEo
ïroNs DESTGNÀTION

OEPEIISES

OE

PERSONNEL

AUTRES D€PEN
SES DE FONC.
IIOITNNEMEET

SEMEiIT

INTEREIS ET

AVANCES

OEPENSES
OE

IRÀNSFERl

O€PENSES
ÉN

TOIAI

SECTIOH

50

5t

54

55

56

5f

DETIE PIJBIIQUE

OEPENSES COMMUÀ'ES

OEP€NSEs DIVERSES

OEP, T}INTEÊVENIIONS PUSUQUES

DEP, SUR EXERCICES ÀNTERI€URS

DEP. 8UO, EqUlP- SOCIO.AOM,

OEE ru ÎTRE OES TAXES AFFECTEES

B.t.^.c.

Idall

11 001 840 2 974 70f

10 798 187

1 300 0û0

13 476 000

1 502 000

410 000

35 42',t 000

700 000

12 001 840 15 072 894 13 476 000 38 033 000 0 78 583 73,1

241 000

6 406 {r0

1 400 000

a4 787 000

6 406 410

I 641 000

44 7ô7 000

0 0 0 241 000 52 593 410 52 834 410

T OTA L GÊNERAL I1+ 2 ) 12 001 640 15 072 894 ,3 476 000 38 274 000 52 593 410 1314',1E 144

2.DEPENSES NON REPARTIES
(En Mitliers de FrÊncs)

B - BUDGET ANNEXE REMANIE GESTION 2OOO
(En N{illi.6 d. F .nc,

sEc,
TICNS OESIGNATION

OEPENSES
OE

PERSONNÉL

AIJTRES DEPEN'

SES OE FONC.
TIONNNEMENI

REMAOUR-
SEMENT

INTEREIS ET

AVANCES

OEPENSES
DE

IRÂNSF€RT

DEPENSES
€N

s€cloN

90 102 216 15 976 373 85 500 16 375 155

1O,LâI 102 216 211066 0 15 976 373 85 500

AUTRES BUDGETS REMANIES
(En M'll.rsd. F@c,

GESTION 2O(

OESIGNÀTION
OEPENSES

OE
PERSONNEL

AIJTRES DEPEN-
SES OE ÉONÇ.
IIONNNEIIENT

SEMENT
INTERETS EI

Àvalrc€s

OEPENSÊS
OE

OEPENSES
EN

IOlAL

SECTION

CÀSSE AUTONOME ÙAMORT

.ONOS ROUTIER

6ô9 000 2ô1000

534 0ô0

39 635 000

4 122 000

,{0 5E5 000

4 656 000

1 000 000

13 476 000

15478 547

11 208167

35 421 000

3 000 000

FONOS NA'I RETRÀIES DU BENIN 211 066

16 375 155
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IIIBE U

DISPOSITIONS SPE( I,,\LfS

AII.TICLE 9

Le Ministre chargé des Finances est autorisé, en cours d'année, à

procéder à la régulation des engagements de dépenses des lnstitutions de I'Etat

et des Ministères en fonction du rythme de recouvrement des recettes

budgétaires.

Les crédits ouverts aux chapiffes de la section 54 «Dépenses

d'Exercices clos » et au chapitre 53 02 001 3 article 39 de la section 53

«exonérations hscales » de la présente Loi sont évaluatifs en application des

dispositions de l'article 42delaloi organique n'86-021 dr.r 26 Septernbre 1986

relative aux Lois de Finances.

ARTICI,E I I

ARTI( LE IO

Les crédrts de personnel ouverts aux chapitres énumérés en annexe

1 à la présente Loi sont provisionnels en application de l'article 4l de la Loi

organique n' 86-021 du 26 Septembre 1986 relative aux Lois de Finances.
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TROISIENIE PARTIE

DISPOSIl'IONS DIVER.SES

ARTI(]I,E 12

Sont et demeurent abrog

res à celles de la présente loi.

écs, toutes dispositrons antérielrres contrai-

ARTICLE I3

La présente loi, qui entre en vigueur à compter du

exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée,

2000. sera

Adrien HOUNGBEDJI


